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AVANT-PROPOS

Vouloir tracer un bilan relatif à l’enseignement de la phonétique, dans le cadre de l’apprentissage d’une langue seconde ou étrangère, tient de la gageure. Tel est pourtant le défi de taille que relèvent, magistralement, les deux auteures du présent ouvrage de la collection «Le Point sur... », Johanne Bourdages et Cécile Champagne-Muzar, toutes deux professeures à l’Université d’Ottawa.

Comme on pourra le constater, l’enseignement de la phonétique, de ses débuts lointains jusqu’à la fin du XIXe siècle, a été tributaire de l’écrit. Cela se comprend puisque ce n’est qu’autour des années 1880 que prend naissance, en réaction à la méthode de grammaire-traduction, le fameux «Mouvement de réforme» né sous l’impulsion de phonéticiens (tels Passy, Viëtor et Sweet) désireux d’accorder enfin la primauté à la langue orale dans l’apprentissage d’une langue seconde ou étrangère. C’est ce mouvement qui a contribué en partie à la naissance, en milieu européen, de la méthode directe centrée sur l’oral, dont on trouve encore de nos jours certains prolongements dans la méthode stracturo-globale audiovisuelle (SGAV). En milieu américain, il faudra attendre la venue de la méthode audio-orale, dans les années 1950, pour qu’une certaine priorité soit enfin accordée à la phonétique.

Mais, alors qu’en milieu européen on accorde pratiquement autant d’importance aux faits suprasegmentaux (intonation et rythme) qu’aux sons eux-mêmes, en milieu américain ce sont surtout la discrimination et la répétition des sons (on pense ici aux «paires minimales» du type «Elle est russe – Elle est rousse») qui sont privilégiées, au détriment des faits suprasegmentaux.

Au début des années 1975, avec l’avènement de l’approche communicative, la composante phonétique est malheureusement marginalisée de nouveau, sans qu’il soit possible de déterminer avec certitude si c’est l’approche qui a chassé la phonétique ou si ce sont les carences sur le plan des modèles linguistiques alors en vogue qui ont le plus contribué à creuser un fossé entre théorie et pratique. Quoi qu’il en soit, les croyances et les attitudes ont été modifiées, de sorte que l’on assiste fréquemment, de nos jours, à une remise en question de la nécessité d’intégrer un volet phonétique dans l’enseignement d’une langue seconde ou étrangère.

Les auteures exposent tout d’abord (au chapitre 2) les principales facettes que revêtent ces croyances et attitudes: 1. il suffit d’être exposé à la langue cible pour développer des habitudes articulatoires et prosodiques (rythme, débit, intonation); 2. après l’âge de la puberté, l’enfant ne peut arriver à maîtriser les aspects phonétiques d’une langue (ou hypothèse des contraintes biologiques); et 3. le fait de posséder un «accent étranger» ne gêne en rien la communication.

C’est à un redressement de ces croyances et attitudes contemporaines qu’est consacrée une partie de ce bilan de l’enseignement de la phonétique, fondé avant tout sur les recherches empiriques les plus récentes. Ces démonstrations étant faites, les auteures en arrivent alors, au cours du troisième chapitre, à prôner la nécessité de réintégrer une pratique phonétique systématique dans l’enseignement d’une langue seconde ou étrangère, en montrant l’apport effectif des faits phonétiques à la communication et aux habiletés langagières.

Poursuivant dans cette direction, Johanne Bourdages et Cécile Champagne-Muzar présentent diverses propositions, qu’elles dégagent d’une recension des écrits, pour l’élaboration d’un programme d’enseignement de la phonétique, en spécifiant les objectifs ainsi que les critères de la sélection du contenu et de l’organisation du contenu (chapitre 4). Au chapitre suivant, elles vont encore plus loin en montrant comment pourraient être actualisés des objectifs d’enseignement de la phonétique et en proposant une typologie systématique d’exercices originaux ainsi qu’une variété de techniques d’enseignement non seulement des sons mais — il faut le souligner — de la prosodie.

Quant aux sixième et septième chapitres, ils portent respectivement sur un mode spécifique d’intervention pédagogique, la correction des erreurs en classe de langue seconde ou étrangère, et sur la délicate question de l’évaluation des habiletés phonétiques.

Ce tour d’horizon étant ainsi complété, l’ouvrage se termine par quelques considérations personnelles sur l’avenir de l’enseignement de la phonétique. À cet égard, précisent les auteures, la clé du futur repose sur la formation des maîtres de langue. C’est pourquoi elles concluent sur une esquisse d’un programme pratique de formation des enseignants de langue à l’enseignement des faits phonétiques.


	Claude Germain

	Université du Québec à Montréal
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C H A P I T R E  1

L’ENSEIGNEMENT DE
 LA PHONÉTIQUE : D’HIER À
 AUJOURD’HUI

L’enseignement de la phonétique est une dimension de la didactique des langues secondes ou étrangères qui, jusqu’au XIXe siècle, a été tributaire de l’écrit. À la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, la pratique phonétique est devenue liée à l’exploitation de l’expression orale, habileté alors privilégiée dans les cours de langue. Cependant, avec l’avènement de l’approche communicative, la pratique phonétique a été replongée dans la marginalité. Ce premier chapitre propose une esquisse diachronique de l’enseignement de la phonétique1 comme composante de la didactique des langues secondes. Il trace l’évolution de l’enseignement de la phonétique au cours des siècles en mettant en relief les aspects exploités et présente les raisons de son déclin dans les vingt-cinq dernières années.

A) L’ANTIQUITÉ

1. LES SUMÉRIENS

Les premières manifestations d’une tradition phonétique en didactique des langues secondes apparaissent dans le dictionnaire bilingue sumérien, environ 3000 ans avant notre ère (Hagège 1986 : 96 ; Mounin 1970 : 52). Ce dictionnaire est composé d’une liste d’idéogrammes, et chaque entrée est accompagnée d’une notation phonétique en langue sumérienne et akkadienne (Germain 1993 : 21-23). Cette œuvre témoigne de la volonté des auteurs de familiariser les utilisateurs à la correspondance son-graphème de la langue cible.

2. LES GRECS ET LES ROMAINS

L’importance du lien entre le son et le graphème est également manifeste chez les Grecs et les Romains. Ce lien étroit est probablement dû au fait qu’à cette époque la lecture se faisait à haute voix (Germain 1993 : 45). À cette pratique phonétique vient se greffer une préoccupation supplémentaire, soit l’enseignement des faits suprasegmentaux (comme l’intonation ou le rythme). Ainsi, au cours du deuxième siècle avant notre ère, Aristophane de Byzance propose un système d’accents pour faciliter l’apprentissage du système de tons du grec classique par des étrangers (Kelly 1969 : 82). Malgré cette innovation, la pratique phonétique reste essentiellement liée au code écrit.

B) LE MOYEN ÂGE ET LA RENAISSANCE

Cette tendance persiste tout au cours du Moyen Âge et de la Renaissance. L’enseignement du grec, du latin et des langues modernes continue à être dispensé selon une approche basée sur l’écrit, d’où le peu d’importance accordée à la prononciation. Un des traits caractéristiques de l’enseignement de la phonétique à cette époque est l’utilisation d’une forme de transcription phonétique des énoncés cibles pour en faciliter l’apprentissage. Cette transcription phonétique se fait à l’aide des sons caractéristiques de la langue maternelle des apprenants. Comme le signale Kelly (1969 : 65), la transcription phonétique est parfois accompagnée d’indications sur l’articulation. Ainsi, pour la production du son [y] en français, Cotgrave (1611) suggère de le prononcer comme si on s’apprêtait à siffler.

C) DU XVIIFe AU XIXe SIÈCLE

Au XVIIe siècle, Coménius, pédagogue de grande renommée intéressé par la didactique des langues et en particulier par celle du latin comme langue étrangère, publie une série de manuels dans lesquels, à quelques exceptions près, il n’est nullement question de prononciation. L’une de ces exceptions est Orbis Sensualium Pictus, manuel dans lequel on trouve une certaine initiation phonétique. L’alphabet latin est présenté sur deux pages, de façon symbolique et amusante, sous la forme d’un abécédaire illustré. Chaque page comprend quatre colonnes : dans la première, on trouve des images d’animaux, dans la seconde, une courte phrase bilingue, dans la troisième, une transcription phonétique du son illustré et, enfin, les formes majuscules et minuscules de la graphie latine.
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De façon générale, cependant, il semble bien que la prononciation du latin soit acquise essentiellement par l’écoute et l’imitation de la prononciation du maître.

Du XVIIe au XIXe siècle, période pendant laquelle la méthode grammaire-traduction connaît un essor, la lecture et l’expression écrite ainsi que la grammaire et la traduction sont au cœur de la pratique pédagogique. Étant donné que les habiletés orales sont mises au second plan, la phonétique est pour ainsi dire exclue des considérations des pédagogues. Même si l’on encourage une certaine pratique phonétique au cours de la première année d’apprentissage, cet aspect ne retient pas en général l’attention des enseignants (Puren 1988 : 78 ; Germain 1993 : 104). Lorsqu’il y a pratique phonétique, elle se fait essentiellement par des exercices de répétition de mots et de phrases tirés des textes écrits à l’étude, de dictées et de récitations. Le code graphique de la langue maternelle est adopté pour présenter le système phonétique de la langue cible. Force est de constater que la connaissance de la correspondance son-graphème demeure la préoccupation majeure des enseignants en matière de pratique phonétique.

Si la pratique phonétique s’est limitée jusqu’au XIXe siècle à l’exploitation de la correspondance son-graphème et à la répétition de phrases, à la fin de ce siècle s’amorce un changement d’orientation. C’est à ce moment que l’on commence à associer l’enseignement de la prononciation à l’expression orale, habileté privilégiée des cours de langues à cette époque. L’entraînement de l’oreille et la pratique articulatoire deviennent la préoccupation des enseignants soucieux de favoriser le développement de l’expression orale.

D) LE « MOUVEMENT DE RÉFORME »

En réaction à l’approche traditionnelle, jugée inefficace d’un point de vue communicatif, s’instaure, vers 1882, un « mouvement de réforme » (Howatt 1984). Étant donné la primauté du code oral, la prononciation prend de l’importance tant d’un point de vue réceptif que productif.

La méthodologie directe qui s’inscrit dans ce mouvement de réforme préconise la maîtrise de la prononciation comme premier pas dans le développement de l’expression orale, avant toute présentation du code écrit. Conséquemment, il n’est plus question d’aborder la pratique phonétique par l’exploitation de la correspondance son-graphème. C’est par des exercices de répétition que l’enseignant doit chercher à établir des automatismes phonétiques.

Les exhortations de Viëtor, phonéticien allemand et professeur de langue, quant à la nécessité de maîtriser les éléments de la parole dans le développement d’une langue étrangère jumelées aux découvertes d’autres phonéticiens et d’autres praticiens de la fin du XIXe siècle fournissent les assises d’une approche scientifique à l’enseignement des langues secondes, désignée par certains de « méthode phonétique ». Dans cette méthode, on adopte une description physiologique des sons parallèlement à l’utilisation de l’alphabet phonétique international (ensemble de symboles permettant de transcrire les sons de toutes les langues du monde) comme outil pour initier les apprenants au code oral. La durée de la période d’initiation à l’oral par la transcription phonétique varie, selon les différents promoteurs de cette méthode, de quelques mois, comme dans la proposition de Klinghardt (Howatt 1984), à quelques années tel que le suggère Sweet (1899 ; réédité en 1964).
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